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• Depuis plusieurs années, le travail à horaires atypiques, et le travail de nuit en particulier,
suscite de fortes inquiétudes liées à ses effets avérés ou supposés sur la santé. En 2007, le Centre
international de recherche sur le cancer (CIRC) classait le travail posté comme probablement
cancérogène pour l’homme (2A) par son rôle de perturbateur du rythme circadien. Dans ce
contexte, nous avons souhaité développer un outil permettant une évaluation exhaustive et
rétrospective des emplois à horaires atypiques en distinguant les différents types d’horaires ainsi
que son évolution au cours du temps. La construction de la matrice est basée sur les données
des Enquêtes emploi (EE) de l’Institut national des statistiques et des études économiques
(INSEE). Ces enquêtes transversales répétées au cours du temps, contiennent des informations
sur l’emploi et les conditions de travail recueillies au niveau individuel sur un échantillon
représentatif de la population française en métropole et dans les DOM. La matrice, basée sur
les professions et les branches d’activités, est construite à partir d’une méthode de segmentation
des données, dite méthode d’inférence conditionnelle. Les contraintes organisationnelles
évaluées dans la matrice sont l’existence d’un travail du soir entre 20 heures et minuit (régulier,
occasionnel, jamais), d’un travail de nuit entre minuit et 5 heures (régulier, occasionnel,
jamais), ou d’un travail à alternance régulière ou irrégulière. Cette matrice indique la probabilité
de travailler de soir, de nuit ou d’avoir un travail posté en fonction de la profession, du secteur
d’activité en France et de l’année de l’emploi. Elle permettra l’évaluation et la mesure de la
perturbation du rythme circadien en milieu de travail ainsi que l’étude des liens entre le travail
à horaires décalés et la santé.
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